
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MINGAN 
VILLE DE PORT-CARTIER 
 
 

C O N V O C A T I O N 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

1er DÉCEMBRE 2025, À 18 H 30 
 
 
 

Son honneur la mairesse Danielle BEAUPRÉ 
 
Mme la conseillère Josée CAISSY 

   
MM. les conseillers Daniel CAMIRÉ 
  Patrick HOVINGTON 
  Tommy LUCAS 
  Stéphane CHOUINARD 
  Tommy TAVARES 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
AVIS SPÉCIAL est donné par la soussignée, greffière de la Ville de Port-Cartier, qu’une séance 
extraordinaire du conseil de cette Ville est convoquée par: 
 

MADAME LA MAIRESSE 
DANIELLE BEAUPRÉ 

 
pour être tenue le 1er décembre 2025 à 18 h 30 au 40, avenue Parent, Port-Cartier, et qu’il 
sera pris en considération les sujets mentionnés à l’ordre du jour annexé à la présente convocation. 
 
DONNÉ À PORT-CARTIER, ce 28e jour du mois de novembre 2025. 
 
 
 
Me Ariane CAMIRÉ, greffière 
28-11-2025 
 



 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MINGAN 
VILLE DE PORT-CARTIER 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

1er DÉCEMBRE 2025 – 18 H 30 
 
 

1. Ouverture de la séance; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 

 
3. Octroi de contrat – Services professionnels – Rédaction d’un plan de communication et 

d’un résumé du rapport d’analyse de climat de travail – SERVICES CONSEIL LAYRAN; 
 
4. Période de questions; 
 

5. Levée de la séance. 
 
 
 
Me Ariane CAMIRÉ, greffière  
28-11-2025 



 
 
 
SUJET N01 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Mme la mairesse Danielle BEAUPRÉ ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux conseillers 
municipaux et aux fonctionnaires municipaux présents.  
 
 



 
 
 
 
PROJET DE RÉSOLUTION N0 2 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
____________________________ propose et qu’il soit unanimement résolu : 
 
Il est proposé par , 
appuyé par , et résolu : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 1er décembre 2025, se tenant à compter 
de 18 h 30. 
 
Appuyé par : ______________________________________ 
 
 
 
 



PROJET DE RÉSOLUTION N0 3 
 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS – RÉDACTION D’UN PLAN DE 
COMMUNICATION ET D’UN RÉSUMÉ DU RAPPORT D’ANALYSE DE CLIMAT DE TRAVAIL – 
SERVICES CONSEIL LAYRAN 
 
 
CONSIDÉRANT l’offre reçue de SERVICES CONSEIL LAYRAN pour des services professionnels 
visant la rédaction d’un plan de communication et d’un résumé du rapport d’analyse de climat de 
travail; 
 
CONSIDÉRANT l’article 7 du Règlement sur la gestion contractuelle n° 2023-362; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
____________________________ propose et qu’il soit unanimement résolu : 
 
Il est proposé par , 
appuyé par , et résolu : 
 
D’octroyer un contrat à la SERVICES CONSEIL LAYRAN pour des services professionnels visant la 
rédaction d’un plan de communication et d’un résumé du rapport d’analyse de climat de travail, au 
montant et modalités prévus à l’offre datée du 26 novembe 2025; 
 
D’autoriser la greffière ou la greffière adjointe à conclure et à signer, pour et au nom de la VILLE 
DE PORT-CARTIER, tout contrat ou toute confirmation du contrat mentionné ci-dessus, ainsi que 
tout autre document utile ou nécessaire pour donner plein effet à la présente résolution.  
 
Appuyé par : ______________________________________ 
 



SUJET N0 4 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 a)  Journalistes 
 
  b)  Citoyens(ennes) 
 
 



PROJET DE RÉSOLUTION N0 5 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
____________________________ propose et qu’il soit unanimement résolu : 
 
Il est proposé par , 
appuyé par , et résolu : 
 
QUE la séance extraordinaire du 1er décembre, débutée à 18 h 30, soit levée à 18 h xx.  
 
 
Appuyé par : ______________________________________ 
 


